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Résumé : Cet article présente la législation wallonne en matière de détectorisme : ce qui l’a motivée, à savoir la nécessité d’instaurer 
une collaboration bienveillante et constructive entre amateurs et professionnels, mais aussi la manière dont elle est gérée et mise en 
œuvre par l’agence wallonne du Patrimoine (AWAP), ainsi que les premiers enseignements qu’on peut tirer de son application. Après 
une courte introduction sont détaillées et explicitées la réglementation pour obtenir et faire renouveler l’autorisation de détecter, ainsi 
que les obligations et interdictions à respecter par le détectoriste agréé. Les évolutions législatives entre le premier décret (2019) et 
l’actuel (2024) sont également expliquées. Sont ensuite exposés les outils et les modes de gestion administratifs et scientifiques mis 
en place par l’agence pour gérer au mieux les procédures et la masse d’information générée (inscription et participation aux séances 
d’information, demande et renouvellement des autorisations, déclaration d’activité et de découverte, analyse et publication des objets 
et des sites découverts). Il s’agit aussi de fidéliser les personnes détentrices de l’autorisation et de convaincre les indécis de respecter 
la légalisation. Le système d’information géographique (SIG) et son élaboration sont ensuite détaillés, ainsi que le mode de sélection 
et de publication des objets et des sites découverts lors d’activités de détectorisme. Un bilan chiffré est fourni pour les années 2019 
à 2023, qui permet un premier aperçu des acquis, globalement positifs, en matière de connaissance du patrimoine archéologique, du 
degré d’adhésion à la législation et du respect des règles qu’elle impose aux citoyens qui s’engagent à s’y conformer. Une caractéri-
sation sociologique des détectoristes est également proposée à travers l’analyse des chiffres liés au sexe, à l’âge et à la profession des 
1 025 personnes qui, entre 2019 et 2023, ont demandé l’autorisation à l’administration. Enfin, une analyse spatiale des habitudes de 
prospection est proposée, basée sur le lien entre le domicile des détectoristes et les lieux de découverte des objets qu’ils déclarent, et 
qui met notamment en évidence l’ancrage souvent très local de ces prospecteurs. Des comparaisons sont faites avec les régions et les 
pays européens ayant légalisé le détectorisme avant la Wallonie.
Mots-clés : Belgique, Wallonie, archéologie participative, détectorisme, légalisation.

Abstract: This article presents the Walloon legislation in the field of detectorism: what motivated it, namely the need to establish a 
benevolant and constructive collaboration between amateurs and professionals, but also the way it is managed and implemented by 
the Walloon Heritage Agency (AWAP), as well as the first lessons that can be drawn from it. After a short introduction are detailed 
and explained the rules to obtain and renew the authorization as well as the obligations and prohibitions to be respected by the legal 
detectorist. The legislative changes between the first decree (2019) and the current one (2024) are also explained. The tools and methods 
of administrative and scientific management elaborated by the Agency to manage best the procedures and the mass of information 
generated are then exposed (registration and participation in information sessions, application for and renewal of authorizations, 
declaration of activities and discoveries, analysis and publication of objects and sites discovered by detectorists), but also to retain 
the people who hold the authorization and convince the undecided to take the step of legalization. The GIS and its conception are 
explained, as well as the way objects and sites discovered during detection activities are selected, analysed and published. A review 
is provided for the years 2019 to 2023, which allows a first overview of the achievements, generally positive, in terms of knowledge 
of archaeological heritage, degree of adherence to and compliance with the legislation by citizens who decide to detect legally. A 
sociological definition of detectorists is also proposed through the analysis of figures related to sex, age and profession of the 1,025 
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people who have so far applied for permission from the administration. Finally, a spatial analysis of prospecting habits is proposed, 
based on the link made between the home of the detectorists and the objects declared by them, which highlights the often very local 
roots of the detectorists. According to the themes discussed, comparisons are made with the European regions and countries that 
legalized detectorism before Wallonia.
Keywords: Belgium, Wallonia, participatory archaeology, detectorism, legalisation.

INTRODUCTION

Avant le 1er  juin 2019, la pratique du détectorisme 
était interdite en Wallonie alors même que la vente 

de détecteurs de métaux était parfaitement légale, comme 
dans nombre de pays européens. Or, les archéologues 
autant que les autorités n’étant pas en mesure de sur-
veiller efficacement les bois et les campagnes, ni même 
les quelques sites connus pour être régulièrement visités 
(Alénus-Lecerf, 1985 ; Paridaens, 2019), les pilleurs agis-
saient en toute impunité. À supposer que certains soient 
malgré tout pris sur le fait, les très rares cas étaient tous 
classés sans suite par les instances judiciaires, déjà lar-
gement débordées par des dossiers jugés plus graves et 
urgents à traiter que les infractions en matière de patri-
moine, qu’elles soient liées ou non au détectorisme 
(Lecroere, 2016, p. 185). Cette interdiction était donc lar-
gement inopérante, et il est même permis de questionner 
ses éventuels effets contre-productifs, comme démontré 
ailleurs (Karl, 2016, p. 284-287).

Par ailleurs, avant l’avènement de la première loi sur le 
détectorisme (juin 2019), nombre de détectoristes étaient 
connus pour être des personnes simplement passionnées 
par leur coin de terre et par l’histoire locale, et désireuses 
d’apporter leur contribution à une meilleure connaissance 
et à une meilleure protection/gestion de ce patrimoine. 
Comme dans d’autres pays (Clark, 2008  ; Kobyliński 
et Szpanowski, 2009  ; Ulst, 2012), certains d’entre eux 
étaient régulièrement mis à contribution de deux manières 
par les professionnels : lors de campagnes de fouille dans 
des contextes nécessitant une prospection systématique à 
l’aide d’un détecteur de métaux (Henrotay et Biordi, 2008 ; 
Bosquet et al., 2016) et pour récupérer les objets dans les 
déblais évacués mécaniquement lors de fouilles extensives 
et de diagnostics (Paridaens et al., 2014). En effet, le maté-
riel archéologique recueilli par les détectoristes provient, 
sauf exception, de la couche de labours, les modèles les 
plus répandus de détecteurs ne permettant pas de prospec-
ter à une profondeur excédant 30 cm pour les objets les 
plus courants que sont les monnaies, fibules, boucles, bou-
tons et autres éléments mobiliers de taille réduite1.

Par conséquent, en accord avec l’article  12 de la 
convention de Faro2 (2005), dans lequel les parties s’en-
gagent « à encourager chacun à participer au processus 
d’identification, d’étude, d’interprétation, de protection, 
de conservation et de présentation du patrimoine cultu-
rel », le législateur a fait le pari d’une légalisation de l’ac-
tivité sous conditions, telle qu’elle existe dans d’autres 
régions et pays dans lesquels aussi bien les constats 
négatifs et positifs en matière de détectorisme que les 

motivations à mettre sur pied une collaboration enca-
drée de manière légale ont été les mêmes qu’en Wallonie 
(Clark, 2008 ; Ulst, 2012 ; Rácz, 2017 ; Thomas, 2018 ; 
Vos et  al., 2018  ; Deckers, 2019  ; Dobat et  al., 2019  ; 
Hassanzadeh, 2019  ; Wessman et  al., 2023). Les effets 
positifs de la science participative et les motivations du 
public à s’inscrire dans ce type de démarche, quel que 
soit le domaine concerné, sont par ailleurs bien étudiés 
et documentés (Bonney et  al., 2009  ; Ruelens et  al., 
2015, p. 5-10 ; Hassanzadeh, 2019, p. 20-24 ; Wessman 
et al., 2023, p. 104). Il était évident, dès le départ, que 
les moyens de contrôle sur le terrain n’étant pas appelés 
à augmenter par rapport à la situation précédente, cette 
législation, pour contraignante et cadrée qu’elle puisse 
être, se baserait sur la patiente élaboration d’un rapport 
de confiance entre les amateurs et les professionnels. Il 
semblait également évident que les pilleurs resteraient 
des pilleurs quelle que soit la législation mise en place et 
qu’il valait mieux consacrer les moyens limités de l’ad-
ministration à essayer de convaincre les moins réticents 
qu’une saine collaboration entre eux et les professionnels 
était possible et souhaitable, et qu’ils pourraient en retirer 
satisfaction. Ce faisant, l’idée était aussi de marginaliser 
progressivement les pilleurs au sein de la communauté 
des détectoristes, très dynamique sur les réseaux sociaux 
et, quand cela était possible, de les poursuivre par la voie 
légale (Ansieau et al., 2019 ; Draily et al., 2021).

1. UNE LÉGISLATION EN DEUX TEMPS

1.1. Le décret du 1er juin 2019

Une première loi sur le détectorisme entre en vigueur le 
1er juin 2019, à l’occasion d’une importante révision 

du Code du patrimoine (COPAT) menée conjointement à 
la création de l’agence wallonne du Patrimoine (AWAP) 
qui fusionne l’ancien Département du patrimoine, partie 
intégrante du service public de Wallonie, et l’Institut du 
patrimoine wallon, organisme d’intérêt public.

Le décret stipule dans son article 39 que « l’usage de 
détecteurs de métaux électroniques ou magnétiques en vue 
de procéder à des opérations archéologiques ou de recher-
cher des biens archéologiques est interdit », mais que « par 
dérogation à l’alinéa 1er, l’Administration du patrimoine et 
tout titulaire de l’autorisation visée à l’article 34 sont seuls 
autorisés à utiliser des détecteurs électroniques ou magné-
tiques, dans le périmètre visé par l’autorisation ».

Le cas particulier du détectorisme est abordé dans l’ar-
ticle R34-7 de l’arrêté d’application du Gouvernement 
wallon qui complète le décret. L’obtention de l’autorisa-
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tion de détecter est soumise à diverses obligations dont 
celle d’assister à une séance d’information délivrée par 
l’AWAP et payer 40 euros de frais de dossier. L’autorisa-
tion est annuelle et, afin de la faire renouveler, le détec-
toriste doit remettre un rapport d’activité et s’acquitter à 
nouveau des frais de dossier de 40 euros. Au moment du 
renouvellement, l’agent de l’administration vérifie que des 
déclarations d’activité et de découverte ont bien été effec-
tuées et, si tel n’est pas le cas, quelle en est la raison dans 
le rapport d’activité. L’inspecteur général de l’AWAP peut 
décider ensuite de renouveler l’autorisation ou d’en refuser 
le renouvellement, ou encore de la renouveler sous condi-
tions, en rappelant l’obligation de déclaration d’activité 
et de découverte. Un courrier qui motive les décisions est 
alors envoyé au demandeur qui, en accord avec la législa-
tion, bénéficie toujours d’une possibilité de recours.

Une fois sa carte d’autorisation reçue, le titulaire est 
tenu :
	- de signaler au moins trois jours à l’avance son intention 

de prospecter et d’identifier la ou les parcelles sur les-
quelles il compte prospecter au moyen du formulaire 
disponible sur la plateforme de l’administration wal-
lonne, appelée « Mon espace ». Il dispose pour ce faire 
d’un outil cartographique intégré au formulaire avec 
lequel il lui suffit de pointer la parcelle sur la carte pour 
qu’elle s’inscrive automatiquement sur le formulaire. 
Il peut également indiquer une fourchette de 15 jours 
durant lesquels il prévoit de se rendre sur le terrain ;

	- de déclarer, également sur « Mon espace », ses décou-
vertes dans les 15 jours.

Le détectorisme légal est également circonscrit par les 
interdictions suivantes :
	- prospecter sur les sites classés et les sites archéolo-

giques présents sur la carte archéologique de Wallonie 
disponible en ligne ;

	- prospecter sur un site en cours de fouille ou d’évalua-
tion archéologique, sauf avec l’accord de l’inspecteur 
général du Patrimoine ou de son délégué ;

	- vendre un objet découvert ;
	- sortir les objets découverts du territoire wallon ;
	- prospecter avant le lever ou après le coucher du soleil ;
	- creuser plus profondément que la couche de labours ou 

d’humus.

Il doit en outre respecter les obligations suivantes :
	- se conformer aux autres lois et règlements, régionaux 

ou non  : le Code civil  ; le Code pénal, en particulier 
les dispositions relatives au recel et à la violation de 
sépulture ; le Code rural ; le Code forestier ; le Code 
de l’environnement  ; le règlement général de police 
de la commune dans laquelle il prospecte ; les accords 
internationaux concernant les vestiges liés aux deux 
derniers conflits mondiaux ;

	- garantir l’accès au matériel archéologique pour les 
chercheurs et les agents de l’administration qui ana-
lysent les données fournies ;

	- déposer les objets dans un dépôt agréé par l’AWAP, ou 
dans un musée. Il est utile de mentionner ici que, en 

Belgique, la propriété des objets dits « sans maître » 
est régie par le Code civil au niveau fédéral et que le 
propriétaire d’un objet, fût-il archéologique, a le droit 
de le vendre3.

1.2. Le décret du 1er juin 2024

En matière de détectorisme, le COPAT actuel enté-
rine quelques modifications voulues par le législateur et 
basées sur l’expérience acquise durant les cinq ans de 
mise en pratique du décret de 2019. L’apport principal 
du nouveau décret4, complété de ses arrêtés, consiste à 
généraliser l’interdiction de la pratique du détectorisme, 
qu’il soit ou non lié à la recherche de sites ou de biens 
archéologiques. C’est avant tout la notion de « détecto-
risme de loisir », c’est-à-dire un détectorisme non centré 
sur la recherche d’objets archéologiques, notion si sou-
vent brandie comme parade à toute remise en question 
de l’activité (Lecroere, 2016, p. 185), qui est ici visée. En 
effet, des objets archéologiques sont présents partout en 
Wallonie comme ailleurs, les résultats archéologiques sur 
tracés linéaires permettant d’estimer le nombre de sites 
inconnus à cinq fois le nombre de sites connus (25 000), 
soit 125 000 sites environ, ce qui revient à huit sites non 
répertoriés au kilomètre carré. À ces sites, il faut ajouter 
tous les objets isolés, perdus ou ne témoignant que d’oc-
cupations fugaces. Il est de ce fait inévitable de découvrir 
des objets archéologiques dès qu’on prospecte une super-
ficie un tant soit peu importante. La pratique du détecto-
risme sans intention de découverte archéologique est, par 
conséquent, une notion théorique qui ne peut être rencon-
trée dans les faits.

Cette interdiction générale a également pour but d’in-
terdire les rallyes de détection aux personnes non-dé-
tentrices de l’autorisation. En effet, les organisateurs de 
ces événements, qui rassemblent plusieurs centaines de 
détectoristes, se déroulent pendant plusieurs jours et le 
plus souvent sur des dizaines d’hectares, détournaient 
l’interdiction centrée sur la recherche de biens archéolo-
giques en plaçant des jetons métalliques dans le sol. Les 
participants étaient ainsi invités à retrouver ces jetons 
avec, pour récompense, divers lots. Participaient ainsi 
aux rallyes des dizaines de détectoristes illégaux, non 
seulement belges, mais provenant aussi des régions et 
pays limitrophes de la Belgique, la France en particulier. 
Ces personnes repartaient ainsi avec les objets archéo-
logiques inévitablement découverts, s’en vantant sur les 
réseaux sociaux. Contrairement au décret précédent, les 
rallyes sont aujourd’hui strictement encadrés, limités à 
100 personnes maximum, détentrices de l’autorisation et 
à une superficie de 5 hectares. Les supports promotion-
nels de l’événement ne peuvent en aucune manière faire 
référence aux biens archéologiques et aux trésors.

Quatre exceptions à l’interdiction générale de détecter 
sont aujourd’hui retenues, qui visent :
	- les archéologues de l’AWAP ;
	- les utilisateurs de détecteurs pour raisons profession-

nelles, si celles-ci ne sont pas liées de manière directe 
ou indirecte à la recherche de biens archéologiques ;



164 Dominique Bosquet et al.

	- les titulaires d’une autorisation de fouille délivrée par 
l’AWAP ;

	- les titulaires de l’autorisation de détecter délivrée par 
l’AWAP.

Le COPAT actuel prévoit également l’obligation pour 
le détectoriste qui souhaiterait vendre un objet d’en aver-
tir l’agencepour qu’elle puisse, le cas échéant, faire valoir 
sondroit de préemption sur l’objet selon des modalitésdé-
taillées dans le code (art. D. 82 § 4). 

Pour le reste, les obligations et interdictions précé-
dentes ont toutes été conservées dans le code actuel, de 
même que les modalités d’obtention et de renouvellement 
de l’autorisation. Des précisions ont cependant été appor-
tées quant aux modalités de retrait de l’autorisation et de 
refus de renouvellement, afin de pouvoir mieux les justi-
fier sur une base légale.

Enfin, pour la première fois en Wallonie, le Code du 
patrimoine comprend un titre consacré aux infractions et 
aux sanctions (COPAT, Titre IX) spécifiquement adaptées 
et non plus assimilées aux infractions en matière d’ur-
banisme comme précédemment. Le texte liste 18 infrac-
tions patrimoniales, dont 11 sont liées à l’archéologie et 
cinq au détectorisme. Les amendes administratives pré-
vues sont de minimum 250 euros et peuvent s’élever à 
100  000  euros en fonction de la gravité de l’infraction 
et de l’intérêt patrimonial et historique du bien ayant fait 
l’objet de l’infraction.

2. LE MODE ET LES OUTILS DE GESTION 
DE L’ADMINISTRATION :  

ÉTABLIR ET MAINTENIR LE LIEN  
ENTRE AMATEURS ET PROFESSIONNELS

Les principes que l’administration wallonne s’efforce 
d’appliquer tout au long du processus de délivrance 

de l’autorisation, de renouvellement de celle-ci et de trai-
tement des données issues des déclarations produites par 
les détectoristes agréés, sont les suivants :
	- les candidats à l’autorisation sont considérés a priori 

comme des personnes de bonne volonté désireuses de 
respecter la loi sur le détectorisme comme les autres 
lois qui régissent leur quotidien ;

	- ceux qui possèdent des connaissances historiques 
et archéologiques à divers degrés et s’intéressent 
déjà à ces domaines, mais sans en maîtriser tous les 
aspects, ont soif de reconnaissance et sont suscep-
tibles de valoriser leurs découvertes en participant à 
l’objectif de l’administration  : mieux (re)connaître 
le patrimoine archéologique enfoui afin de mieux le 
préserver ;

	- la plupart des novices ignorent en toute bonne foi les 
enjeux, les objectifs et les méthodes de l’archéologie 
moderne mais, pour peu que le temps soit pris de leur 
en exposer les règles et les principes de manière bien-
veillante et constructive, ils sont susceptibles de s’y 
intéresser ou au moins d’assumer leur responsabilité 

de citoyens vis-à-vis de ce patrimoine fragile menacé 
par leur hobby ;

	- des échanges réguliers entre les détenteurs de l’auto-
risation et les professionnels de l’AWAP doivent être 
entretenus ;

	- la valorisation des découvertes faites par les détec-
toristes est le levier essentiel à la fois de fidélisation 
des personnes agréées, mais aussi de sensibilisation 
et d’adhésion des hésitants/récalcitrants à la collabo-
ration ;

	- la répression des fraudes doit être maintenue, même si 
elle reste difficile à mettre en œuvre, malgré les amé-
liorations apportées à la législation sur cet aspect.

Ces principes ont été à l’origine du premier décret, 
et l’expérience accumulée depuis cinq ans n’a fait que 
renforcer leur légitimité.

Le maintien du lien entre amateurs et professionnels 
est ainsi au centre du mode de gestion de l’activité. Le 
législateur a considéré, à juste titre, qu’au cas où l’autori-
sation serait gratuite et délivrée à vie, ce lien serait difficile 
à maintenir. À cet égard, le cas de la Flandre voisine est 
assez parlant : entre 2016 et 2020, seuls 4,2 % des 5 687 
détenteurs de l’autorisation gratuite et valable à vie ren-
daient compte de leurs découvertes à l’agence flamande 
du Patrimoine (De Groote et Ribbens, 2021, p.  28). Ce 
chiffre ne semble pas avoir évolué depuis (Wessman et al., 
2023, p. 103). En Wallonie, entre 2019 et 2023, ce chiffre 
a constamment augmenté, passant de 26 % en 2019 à 49 % 
en 2023 (voir partie 3), pour un total de détectoristes agréés 
passé, dans le même intervalle, de 257 à 362.

Enfin, on aurait tort de croire que ces principes sont 
empreints de naïveté : il est évident qu’on est encore loin 
de la fin des pillages en Wallonie, que certaines personnes 
agréées ne déclarent pas toutes leurs découvertes et même 
que, très probablement, des pilleurs sont détenteurs de 
l’autorisation. Mais le pragmatisme impose néanmoins de 
constater que la loi produit ses effets : des sites inconnus 
sont découverts chaque année et des objets dignes d’in-
térêt sont valorisés, ce qu’assurément l’interdiction pure 
et simple n’a jamais permis d’obtenir, n’ayant jamais eu, 
par ailleurs, d’effet notable sur les pillages.

2.1. Les séances d’information obligatoires

Le premier contact entre l’administration du patri-
moine et les candidats à l’autorisation est établi lors des 
séances d’information auxquelles ces derniers ont l’obli-
gation de participer. Elles sont organisées une fois par 
mois en visioconférence, certaines séances étant diffusées 
le week-end pour les personnes qui ne peuvent se libérer 
en semaine. D’une durée de deux heures, elles sont struc-
turées en cinq parties :
	- une introduction sur l’archéologie et ses grands prin-

cipes ;
	- une section consacrée à l’archéologie en Wallonie, 

son histoire, son organisation, ses principaux acteurs ;
	- une section consacrée aux sites et aux biens archéo-

logiques ;
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	- une section sur la législation ;
	- une dernière partie portant sur les modalités pratiques 

d’obtention et de renouvellement de l’autorisation, 
sur les déclarations d’activité et de découverte et sur 
la diffusion scientifique.

L’exposé est suivi d’une séance de questions-ré-
ponses.

Au cours de la séance d’information, des exemples 
concrets illustrent en quoi ce que la plupart des détecto-
ristes considèrent comme un simple hobby peut avoir un 
impact destructeur sur les vestiges archéologiques. Il leur 
est ainsi expliqué que toute intrusion dans une couche 
archéologique la détruit inexorablement et que, une fois 
tirés du sol, les objets soustraits de leur contexte sans 
enregistrement perdent l’essentiel de leur valeur scien-
tifique. L’attention des participants est également attirée 
sur les mauvaises conditions de prélèvement et de conser-
vation, ainsi que sur le fait que les objets issus de pillages 
ne sont ni étudiés, ni publiés ; sans oublier les problèmes 
juridiques liés à la propriété du sol, aux dégradations, à la 
propriété des objets découverts et au recel.

Un guide de bonnes pratiques d’une vingtaine de 
pages est disponible sur le site internet de l’AWAP5. Il 
comprend toute une série de conseils, de recommanda-
tions, de rappels sur la législation et sur les procédures à 
appliquer. Une foire aux questions est également propo-
sée6, basée sur les questions les plus fréquemment posées 
par les détectoristes. Ces documents sont fournis à toutes 
les personnes qui s’inscrivent aux séances d’information. 
Avec sa carte d’autorisation, le détectoriste reçoit égale-
ment une note qui a pour but de le guider dans l’identifi-
cation des objets, notamment par l’intermédiaire de sites 
internet comme le Finds Recording Guide7, le Portable 
Antiquities8, le site MEDEA9 ou encore le site Artefacts10 

(voir ce volume). Le détenteur de l’autorisation reçoit 
également la liste des objets à ne pas déclarer afin de ne 
pas encombrer la base de données de l’AWAP de pièces 
de tracteurs, de boulons et objets modernes en tous genres 
présents en abondance dans les champs, tout en attirant 
l’attention sur le fait que certains objets encore utilisés 
actuellement ont une origine très ancienne. Un principe 
est donc mis en avant : toujours déclarer les objets pour 
lesquels il y a hésitation ou impossibilité d’identification.

2.2. Les déclarations d’activité et de découverte

L’encodage des signalements et des découvertes 
se fait par l’intermédiaire de l’interface officielle de la 
Région wallonne, « Mon espace ». Accessible depuis un 
navigateur web ou sur smartphone et après identification 
au moyen d’un lecteur de carte d’identité ou de l’appli-
cation Itsme, elle permet aux détectoristes de faire leur 
demande d’autorisation ou de renouvellement et d’enco-
der leurs déclarations d’activité et de découverte. Elle est 
accessible à tout détenteur d’une carte d’identité belge, 
mais également aux ressortissants européens de l’espace 
Schengen, après identification et enregistrement dans un 
bureau de l’administration wallonne.

Les deux formulaires et leur version online, dont le 
contenu a été fixé par un arrêté ministériel, sont conçus 
pour être aussi conviviaux que possible pour l’usager 
et rapides à traiter pour les agents de l’administration, 
à l’image d’autres systèmes développés en Europe (Vos 
et al., 2018, p. 16 ; Dobat et al., 2019, p. 3). Les champs 
correspondant aux données personnelles se complètent 
automatiquement après identification de la personne, les 
autres étant à encoder manuellement par l’usager, mais 
avec un recours systématique à des menus déroulants 
pour les données le permettant, et avec la possibilité 
d’obtenir des informations sur la donnée concernée par le 
biais d’une icône « i » disponible à côté du champ à com-
pléter. Lorsqu’une donnée est mal encodée, un message 
d’erreur automatique est généré, qui explique comment 
corriger l’erreur. Cette fonction est particulièrement utile 
pour le champ correspondant aux coordonnées géogra-
phiques des objets qui doivent répondre à un standard 
unique11 pour pouvoir être chargées automatiquement 
dans le système d’information géographique (SIG).

La déclaration d’activité est assortie d’un outil carto-
graphique (fig. 1) permettant de sélectionner de manière 
aisée la/les parcelle(s) visée(s) par les prospections avec, 
en fond de carte, les zones interdites à l’activité, iden-
tifiées par la carte archéologique et celle des sites et 
monuments classés, toutes deux disponibles en ligne éga-
lement12. Si la zone sélectionnée empiète sur un secteur 
protégé, un message d’alerte est généré afin d’attirer l’at-
tention de l’usager.

Le formulaire de déclaration de découverte permet 
d’enregistrer un ou plusieurs objets et leur photo, sans 
limite de nombre. Il reprend toutes les informations 
classiques, disponibles pour certaines dans des menus 
déroulants : date de découverte, identification, matériau, 
datation, description, coordonnées géographiques, pro-
priétaire de l’objet et remarques éventuelles (fig.  2). Si 
certaines informations sont inconnues de l’usager, il a la 
possibilité de sélectionner un champ « indéterminé ».

Les deux formulaires se concluent par une déclaration 
sur l’honneur que les informations qu’ils contiennent sont 
exactes.

Une fois le formulaire complété, l’usager le soumet 
à l’administration et reçoit un accusé de réception auto-
matiquement généré par le système, l’agent traitant étant 
informé par un mail de l’arrivée d’un nouveau dossier à 
traiter. Des mails assurent également, pour l’usager, le suivi 
du traitement de son dossier et sa clôture. L’agent traitant 
dispose de nombreux outils qui facilitent le traitement et 
le classement des dossiers, notamment la possibilité de 
demander des renseignements complémentaires à l’usager.

2.3. La base de données et le SIG

La base de données « Detectarcheo », créée pour la 
gestion des découvertes, a été développée dans le logiciel 
SGBDR (système de gestion de bases de données rela-
tionnelles) PostgreSQL. Cet outil libre et gratuit offre la 
possibilité de travailler avec le langage SQL, utilisé très 
largement dans le monde et disposant donc d’une vaste 
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communauté de supports. Grâce à son extension PostGIS, 
PostgreSQL permet également de traiter des données spa-
tiales.

La structure de la base de données est composée de 
trois tables principales mises en relation. La table « indi-
vidu » stocke les informations liées à chaque détectoriste 
enregistré dans le système. Celui-ci est identifié au moyen 
d’un numéro unique. La table « signalement » liste tous 
les signalements de prospection soumis par le détectoriste. 
Enfin, la table « objet  » stocke tous les objets déclarés. 
Trois autres tables, liées à la table « individu », permettent 
d’enregistrer l’historique des demandes de permis et les 
permis accordés à chaque détectoriste enregistré.

Le transfert des données depuis «  Mon espace  » 
vers « Detectarcheo » s’est révélé être un défi de taille, 
car il n’existait pas de possibilité native de connecter les 
deux outils. Dans un premier temps, les archéologues de 
l’AWAP téléchargeaient les données en PDF ou Excel et 
les copiaient-collaient dans « Detectarcheo », ce qui s’est 
très vite avéré ingérable vu la quantité de données à traiter.

Un processus automatisé a dès lors été développé 
dans le logiciel FME, un programme de type « ETL » 
(extract, load, transform), pour remédier à ces diffi-
cultés. Concrètement, chaque déclaration de décou-
verte est téléchargée manuellement sur un serveur sous 

forme d’un dossier ZIP comprenant le formulaire rem-
pli au format XML ainsi que les photos. Dans un pre-
mier temps, l’application FME se charge d’extraire les 
fichiers ZIP et de déplacer leur contenu dans les dos-
siers individuels de chaque détectoriste. Ensuite, le for-
mulaire XML est analysé, les données en sont extraites 
et sont envoyées dans « Detectarcheo » avec quelques 
manipulations préalables (création de points cartogra-
phiques aux coordonnées encodées par le détectoriste, 
uniformisation de nomenclatures, etc.). Seules les pho-
tos des objets ne peuvent faire l’objet de ce traitement, 
car il est impossible d’imposer une nomenclature unique 
des fichiers images qui serait utilisée par tous les détec-
toristes à la fois pour numéroter leurs découvertes et 
pour nommer de la même manière leurs fichiers photos : 
certains attribuent un chiffre de 1 à x, d’autres la date du 
jour de découverte + un numéro + le type d’objet, etc. 
Les agents de l’administration doivent donc associer 
manuellement, pour chacune des fiches du SIG, l’objet 
à sa photo.

Bien que les manipulations soient aisées à effectuer, 
ce travail prend du temps, et tenir à jour la base de don-
nées et le SIG reste un problème étant donné le faible 
nombre d’agents assignés à cette tâche parmi beaucoup 
d’autres.

Fig. 1 – Copie d’écran de l’interface cartographique de « Mon Espace » permettant au détectoriste de sélectionner les parcelles sur 
lesquelles il compte prospecter : la sélection apparaît en bleu électrique dans la partie haute de l’écran et une fenêtre reprenant toutes 

les informations s’ouvre (à droite au milieu). Le fond de carte reprend les sites archéologiques classés (zone en gris-bleu en bas de 
l’écran), ainsi que les monuments et les ensembles architecturaux classés, sur lesquels le détectoriste ne peut pas opérer.

Fig. 1 – Screenshot of the cartography interface of “My Space” allowing the detectorist to select the plots on which he plans to prospect: 
the selection appears in electric blue (above the screen) and a window containing all the cadastral informations opens (right in the 

middle). The map background shows classified archaeological sites (blue grey area at the bottom of the screen), as well as monuments 
and architectural ensembles, on which the detectorist cannot operate. 
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Les agents traitants accèdent à «  Detectarcheo  » 
via QGIS, un logiciel SIG également libre et gratuit, 
aujourd’hui devenu un standard pour le traitement des 
données spatiales en Région wallonne.

Chaque objet est identifié par une fiche comprenant :
	- un cadre reprenant, outre l’identification du détecto-

riste (nom, prénom, numéro d’identification personnel, 
coordonnées, adresse mail et téléphone), le numéro 
du dossier « Mon espace », le numéro d’inventaire de 
l’objet attribué par le détectoriste et un numéro d’objet 
unique attribué automatiquement par le système ;

	- un cadre « Identification » qui reprend les données enco-
dées par le détectoriste et celles encodées par l’agent 
de l’administration après vérification  : type d’objet, 
matériau, datation, description, date de découverte, 
remarques éventuelles et, dans le cadre réservé à l’ad-
ministration, un champ « À publier » (voir partie 2.4) ;

	- un cadre « Localisation » : province, longitude, lati-
tude (en WGS  84 EPSG  4326 ou en Lambert  72, 
EPSG 31370) ;

	- un cadre «  Conservation  » qui laisse le choix entre 
«  Dépôt au domicile  », «  Dépôt agréé  », et entre 
« Découvreur propriétaire » et « Découvreur non-pro-
priétaire ». Si cette dernière case est cochée, les coor-
données du propriétaire sont indiquées.

Bien entendu, le SIG permet de classer les objets dans 
la table attributaire selon chacun des champs de la fiche, 
en fonction de l’information qu’on cherche à mettre en 
évidence, de même qu’il offre la possibilité d’étiqueter 
les objets sur la carte avec ces mêmes informations. Des 
analyses spatiales peuvent être réalisées, comme la mise 
en évidence de concentrations d’objets d’une période 
choisie qui signalerait un site potentiel.

2.4. La publication des découvertes

Une fois par an, l’AWAP sélectionne une série d’ob-
jets isolés susceptibles d’être étudiés et publiés dans 
Vie archéologique, revue annuelle de la Fédération des 
archéologues de Wallonie et Bruxelles (FAW&B), asso-
ciation à but non lucratif qui regroupe des professionnels 
issus du monde académique et une série d’associations 
liées à l’archéologie13. Depuis 2021, une convention 
entre l’AWAP et la FAW&B prévoit une rubrique spé-
cialement dédiée à ces découvertes dans la revue. Les 
objets sont sélectionnés sur la base de critères d’ancien-
neté et de rareté, mais aussi s’ils présentent un aspect 
énigmatique et sont difficiles à identifier de prime abord. 
L’idée est de susciter l’intérêt et les connaissances des 
lecteurs afin de progresser dans l’identification de ces 

Fig. 2 – Copie d’écran du formulaire « Mon Espace » de déclaration de découverte, reprenant toutes les informations de base liées à 
l’objet, pour la plupart disponibles en menus déroulants. Les champs « identification », « matériau » et « datation » ont été complétés 

sur cet exemple.
Fig. 2 – Screenshot of the “My Space” discovery declaration form, containing all the basic informations related to the object, mostly 

available in drop-down menus. The fields “identification”, “material” and “dating” have been completed on this example.
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objets peu ou mal connus, y compris des professionnels. 
Douze objets sont choisis chaque année par la FAW&B 
pour être publiés. La rubrique intitulée « Notices d’ob-
jets archéologiques issus d’activités de détection autori-
sée » est introduite par un éditorial qui propose notam-
ment un bilan chiffré de l’année écoulée (Bosquet et al., 
2022 et 202314).

Les objets clairement associés à un site archéolo-
gique, connu ou inconnu, sont publiés dans une autre 
revue annuelle, éditée par l’AWAP, et disponible gra-
tuitement en ligne15, la Chronique de l’archéologie wal-
lonne. Il s’agit des objets trouvés à proximité de sites 
connus et susceptibles d’en affiner la reconnaissance 
spatiale, ainsi que les groupes d’objets chronologi-
quement cohérents signalant la présence d’un site non 
répertorié. Le but premier est de préciser et de compléter 
l’inventaire des sites et la carte archéologique de Wallo-
nie. Les premières publications ont été éditées en 2023 
(Abel et Bosquet, 2023  ; Bosquet et Delpierre, 2023  ; 
Libert et al., 2023)  ; cinq notices seront publiées dans 
le numéro 32, sous presse au moment d’écrire ces lignes 
(Bosquet et al., 2024a, 2024b et 2024c ; Bosquet et Del-
pierre, 2024 ; Risselin et al., 2024).

Quelle que soit la revue, les textes sont cosignés par 
le détectoriste, qui a souvent lui-même participé active-
ment à l’identification de l’objet, et le(s) spécialiste(s) 
ayant étudié les objets et interprété leur répartition spa-
tiale. Une fois publiés, les PDF des articles sont diffusés 
à tous les détectoristes en ordre d’autorisation.

Ce travail demande cependant énormément de 
temps. Il faut collecter les pièces chez les détectoristes, 
les nettoyer et parfois les restaurer, en faire des pho-
tos publiables et les confier aux spécialistes qui vont les 
étudier, qu’ils soient ou non de l’AWAP, sans oublier le 
temps nécessaire à la rédaction. Tout ceci a pour consé-
quence un nombre de notices publiées par année très en 
deçà de ce qui serait souhaitable, beaucoup de détec-
toristes exprimant une certaine frustration à ce sujet, 
quand ce n’est pas le sentiment que leurs efforts sont 
vains.

Par ailleurs, au vu du nombre d’objets aujourd’hui 
encodés (8  018 au 30  décembre 2023  ; aucun objet 
déclaré en 2024 n’ayant encore été intégré à la base de 
données), le SIG mériterait un travail d’analyse systé-
matique de la répartition spatiale de certaines catégories 
d’objets telles que les monnaies, les munitions et plus 
généralement tous les groupes d’objets cohérents d’un 
point de vue chronologique ou thématique.

La raison principale de ce faible rendu scientifique 
de l’importante quantité de données générées par les 
activités de détectorisme réside, comme dans d’autres 
pays (Wessman et al., 2023, p. 102), dans les moyens 
humains très limités que l’administration assigne à 
cette tâche. Une autre raison est le scepticisme, pour ne 
pas dire le franc antagonisme, que la légalisation sous 
conditions du détectorisme suscite chez une part encore 
importante des archéologues en Wallonie, à l’instar de 
ce qui s’observe à l’étranger (Clark, 2008, p. 6  ; Karl, 
2016, p. 278 ; Lecroere, 2016 ; Makowska et al., 2016).

3. LE DÉTECTORISME LÉGAL 
EN WALLONIE : BILAN CHIFFRÉ

Avant de tenter une première analyse des chiffres, 
il est important de relativiser les conclusions qui 

peuvent en être tirées, dans le cadre d’une législation 
qui mise sur la confiance et ne dispose pas de capacités 
de contrôle et d’investigation suffisantes sur le terrain, 
sans oublier que ces chiffres ne rendent compte que de 
cinq ans de mise en pratique de la loi (Banning, 2019). 
Les chiffres présentés livrent ainsi un aperçu par nature 
incomplet et, souvent, ils peuvent être interprétés de dif-
férentes manières, sans réelle possibilité de trancher. Leur 
analyse varie aussi selon qu’on est favorable ou non à la 
législation : certains verront ainsi le verre à moitié vide 
plutôt qu’à moitié plein (Banning, 2019, p.  180). Il est 
indéniable que certains objectifs sont, partiellement au 
moins, atteints, mais aussi que les efforts entrepris pour 
convaincre et fidéliser les détectoristes, qu’ils soient ou 
non agréés, sont à poursuivre sans relâche, sans oublier 
la poursuite des infractions et l’application des sanctions 
prévues par la loi.

3.1. Adhésion à la législation

Le nombre de participants aux séances d’information 
varie, se situant en moyenne autour de 400 personnes par 
an. Celui des demandes de première autorisation reste 
stable, entre 223 et 243 demandes annuelles (fig. 3). Le 
nombre total d’autorisations est en augmentation chaque 
année, de 252 en 2019 à 362 en 2023, de même celui des 
demandes de renouvellement. On peut donc considérer 
que la loi convainc de plus en plus, mais on est loin de 
l’appel d’air craint par les détracteurs du dispositif qui 
se basent notamment sur l’expérience de nos voisins fla-
mands (voir partie 2).

Les déclarations d’activité et de découverte sont en 
augmentation depuis 2019 (fig. 3). Le nombre de décla-
rants correspond en 2023 à près de 50  % du total des 
détenteurs d’une autorisation. Pour rappel, en Flandre 
ce chiffre se situe autour de 4  % (De Groote et Rib-
bens, 2021, p. 28 ; Wessman et al., 2023, p. 103), mais 
il s’élève à 83  % au Danemark à en croire la dernière 
enquête (Dobat et al., 2019, p. 4) et à 90 % en Angleterre, 
deux pays qui, il est vrai, ont libéralisé et encadré l’ac-
tivité dès les années 1970-1990 (Clark, 2008, p.  9-10  ; 
Dobat et al., 2019, p. 1).

Le nombre d’objets déclarés (fig. 3), après une forte 
augmentation en 2021, a diminué en 2022 et semble 
repartir à la hausse en 2023. Reste à espérer que cette ten-
dance se confirmera en 2024, la baisse entre 2021 et 2022 
pouvant être le signe d’une démobilisation.

3.2. Type d’objets déclarés

Parmi les objets déclarés (fig. 4), on constate sans sur-
prise et quelle que soit l’année considérée que domine 
très nettement tout ce qui est jeté ou perdu facilement 
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lors de déplacements ou d’activités de plein air : les mon-
naies, bien sûr, et divers petits objets quotidiens comme 
les remontoirs de montre, les clés, les canifs, les boutons 
et boucles en tout genre, les médailles, le plus souvent 
religieuses, les bijoux, mais aussi divers petits objets agri-
coles, en particulier les plombs scellant les sacs de graines 
ou d’engrais, à ne pas confondre avec les autres catégo-
ries de plombs de scellés, à usage commercial principale-
ment, également retrouvés en nombre. La deuxième caté-
gorie la plus abondamment documentée concerne tout ce 
qui touche à la guerre et aux conflits. Dans cette catégo-
rie, les balles de plomb de tous calibres sont en particulier 
pléthoriques, certaines témoignant également d’activités 
de chasse. Des objets non métalliques sont également 

déclarés, certains détectoristes répondant à notre appel, 
lors des séances d’information, à signaler ces artefacts.

D’un point de vue archéologique, si la présence à un 
endroit donné de ces objets isolés est, dans la plupart des 
cas, le simple fruit du hasard, elle nous renseigne toute-
fois sur l’aire de diffusion et d’utilisation de ces objets.

Comme on l’a vu précédemment, l’existence d’un site 
inconnu est signalée par des concentrations d’objets de 
tous types mais cohérents d’un point de vue chronolo-
gique et signalant un habitat (éléments de mobilier tels 
que serrures, appliques de meubles, outils non agricoles, 
tessons de céramique, tuiles  : Abel et Bosquet, 2023  ; 
Bosquet et  al., 2024a), un site funéraire (éléments de 
parures, armes, vaisselle  : Libert et al., 2023), un sanc-
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Fig. 3 – Trend in numbers of participants in mandatory information sessions, authorization requests and renewals, activity and discovery 
reports and number of objects reported for the period june 2019-december 2023.
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tuaire (Bosquet et al., 2024b) ou tout autre type d’instal-
lation humaine (Bosquet et al., 2024c).

3.3. Datation des objets déclarés

Exception faite des objets non datés (entre 38  % et 
52  %), la majorité des découvertes datent des Temps 
modernes et de l’Époque contemporaine (fig.  5). La 
période gallo-romaine domine nettement les périodes plus 
anciennes et les découvertes qui y sont liées sont en aug-
mentation constante depuis 2019. Le Moyen Âge (périodes 
mérovingienne et carolingienne comprises), faiblement 
représenté, se maintient à un taux constant depuis 2021. La 
Renaissance, qui présente un taux de représentativité égale-
ment faible, semble diminuer en 2023. Les objets protohis-
toriques sont très faiblement représentés, moins même que 
le lithique préhistorique. De manière générale, les objets 
anciens sont certes plus rares dans les faits que les objets 
modernes, mais il est possible, pour ne pas dire probable, 
que certains détectoristes fraudent et ne les déclarent pas, 
se limitant aux objets qu’ils considèrent comme étant sans 
valeur historique ou marchande.

3.4. Sociologie de la communauté  
des détectoristes

Les données contenues dans la base de données per-
mettent une première approche sociologique de la com-
munauté des détectoristes : âge et sexe évidemment mais 
aussi profession. Pour ce qui concerne ce dernier critère, 
fort déterminant social, aucune précision particulière 
n’étant demandée dans le formulaire d’autorisation, on 
peut considérer que, lorsqu’une personne exerce une pro-
fession liée à des niveaux de diplômes et de revenus élevés, 
elle en fait en général mention spontanément. Ainsi, ceux 

qui se déclarent simplement dans la catégorie « employé » 
peuvent être associés à un niveau d’études plutôt faible à 
moyen, au contraire de ceux qui mentionnent « cadre » ou 
font mention de métiers tels que médecin, juriste, cher-
cheur, etc., associés à un niveau d’études et/ou de revenus 
plutôt élevés. Par conséquent, les chiffres liés à la profes-
sion sont à relativiser, même s’ils cadrent plutôt bien avec 
ce qui peut être déduit des contacts quotidiens entre l’ad-
ministration et ces personnes.

Quasi tous les détectoristes sont des hommes (fig. 6a), 
en général plutôt âgés  : 73  % d’entre eux ont plus de 
40 ans (fig. 6b). Professionnellement, il s’agit en majeure 
partie (73  %) d’employés du public et du privé, d’ou-
vriers et de retraités (fig. 6c). Les cadres et cadres supé-
rieurs ne représentant que 7,3 % des détectoristes, et les 
étudiants 2,1 %.

Il s’agit de personnes qui, pour la plupart, ignorent 
à peu près tout et en toute bonne foi des contextes, des 
enjeux et des méthodes de l’archéologie moderne, même 
si certains d’entre eux sont intéressés par le sujet.

4. MODES DE PROSPECTION, 
DÉPLACEMENTS

Enfin, on peut aussi s’intéresser au rayon d’action 
des détectoristes sur le territoire wallon. Le SIG 

permet en effet de relier le domicile des détectoristes 
aux objets qu’ils ont découverts. Trois comportements 
au moins peuvent être mis en évidence de cette façon. 
On constate en premier lieu que de nombreux détecto-
ristes prospectent autour de leur domicile, dans un rayon 
de quelques centaines de mètres à quelques kilomètres 
(fig. 7) avec quelques rares trajets un peu plus longs, de 
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Fig. 5 – Datation des objets en pourcentage du total des objets déclarés pour la période juin 2019-décembre 2023.
Fig. 5 – Dating of objects in percentage of total reported objects for the period june 2019-december 2023.
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Fig. 6c – Profession des détectoristes en pourcents du total des demandes d’autorisation reçues pour la période 
juin 2019-décembre 2023 (n = 1 025).

Fig. 6c – Detectorists profession in percentage of total applications received for the period june 2019-december 2023 (n=1,025).

Fig. 6a – Genre des détectoristes en pourcentage du total des demandes d’autorisation reçues pour la période 
juin 2019-décembre 2023 (n = 1 025).

Fig. 6a – Gender of detectorists in percentage of the total number of applications received for the period june 2019-december 2023 
(n=1,025).
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Fig. 6b – Pyramide des âges des détectoristes en pourcents du total des demandes d’autorisation  
reçues pour la période juin 2019-décembre 2023 (n = 1 025).

Fig. 6b – Age pyramid of detectorists in percentage of the total number of applications  
received for the period june 2019-december 2023 (n=1,025).
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l’ordre d’une dizaine de km. On observe ensuite, mais 
moins fréquemment, des personnes qui se déplacent à 
plus longue distance, de l’ordre d’une trentaine de kilo-
mètres, mais pour prospecter dans des secteurs bien défi-
nis qui sont apparemment leurs zones de prédilection 
(fig.  8). Enfin, certains détectoristes se déplacent dans 
toutes les directions et à grande distance parfois (jusqu’à 
80 km), sans logique apparente. Les deux premiers com-
portements illustrent l’attachement de ces personnes au 
terroir communal ou provincial, ce dont ils témoignent 

d’ailleurs, mais aussi au fait qu’ils doivent s’assurer de 
l’accord des propriétaires et exploitants des parcelles sur 
lesquelles ils prospectent, ce qui nécessite un ancrage 
local, ces informations n’étant pas délivrées, sauf excep-
tion, par l’administration du cadastre. Ce fait expliquerait 
aussi pourquoi les Bruxellois qui demandent l’autori-
sation ne la renouvellent que très rarement  : ayant peu 
ou pas de contacts sur le terrain, ils n’ont pas facilement 
accès aux propriétaires et exploitants des parcelles et ne 
peuvent donc pas se livrer à l’activité de manière aisée.

a

b

c

Domicile détectoriste
Objets déclarés
Distance domicile/objets déclarés
Secteurs prospectés 20 km

Fig. 8 – Rayon d’action des détectoristes : exemple illustrant une pratique qui consiste à prospecter des secteurs bien définis situés à 
plusieurs dizaines de kilomètres du domicile.

Fig. 8 – Action range of the detectorists: An example illustrating a practice which consists in prospecting well-defined sectors located 
several tens of kilometers from their home.

Domicile détectoriste
Objets déclarés
Distance domicile/objets déclarés
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c d

2 km 4 km
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Fig. 7 – Rayon d’action des détectoristes : exemple illustrant l’ancrage souvent local des détenteurs de l’autorisation, qui prospectent 
majoritairement autour de leur domicile ou à proximité de celui-ci.

Fig. 7 – Action range of the detectorists: Example illustrating the often local anchoring of the permit holders, who mainly prospecting 
around their homes or in the vicinity of it.
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CONCLUSION

En conclusion, si les chiffres présentés et les résultats 
obtenus semblent globalement encourageants, il n’en 

reste pas moins que le milieu du détectorisme est et reste 
très protéiforme (Wessman et al., 2023, p. 104) : amateurs 
éclairés, personnes simplement intéressées mais ignorant 
quasiment tout de l’archéologie en tant que science, indé-
cis qui trouvent la loi trop compliquée à mettre en œuvre, 
méfiants pensant que l’objectif caché est de les contrôler 
et de profiter d’eux et, bien sûr, pilleurs invétérés. Il est 
évidemment très difficile de savoir avec certitude quelle 
part chacun de ces groupes occupe dans le milieu (Ban-
ning, 2019), même si quelques-uns des chiffres détaillés 
précédemment en donnent une idée. L’espoir est évidem-
ment de peu à peu convaincre les méfiants, former les 
personnes de bonne volonté (Kobylinski et Szpanowski, 
2009, p. 22 ; Maaranen, 2016), mais aussi de marginaliser 
les fraudeurs, comme cela a été constaté ailleurs (Clark, 
2008, p. 6). Il s’agit donc de faire évoluer les mentalités, 
ce qui, comme chacun sait, demande du temps. Si on exa-
mine les rapports d’activité rendus pour obtenir le renou-
vellement de l’autorisation, les raisons de ne pas déclarer 
de découverte sont multiples et parfois complémentaires : 
absence réelle de découverte, faible nombre de sorties 
(pour certains 3 à 4 fois par an seulement), maladies et 
accidents de la vie, mais aussi, très certainement, négli-
gence et fraude. Comme précisé en introduction, en l’ab-
sence de capacité réelle de contrôle sur le terrain, la légis-
lation wallonne se base essentiellement sur la confiance. 
Les résultats présentés ici montrent que ce pari semble, 
en partie au moins, gagnant.

NOTES

1.	 Des profondeurs plus importantes, jusqu’à 60 cm, sont at-
teintes pour des objets de grandes dimensions, tels que les 
boulets de canon, les armes et outils de tous types et les 
récipients en métal (Clark, 2008, p. 15).

2.	 Sur la convention de Faro  : https://www.coe.int/fr/web/
culture-and-heritage/faro-convention

3.	 Lire la loi  : https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/
change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2020020416&-
table_name=loi, voir art. 3.58 et 3.59 du Livre  3 «  Les 
Biens ».

4.	 Lire le décret  : https://www.ejustice.just.fgov.be/eli/
decret/2023/09/28/2024001483/moniteur%20-%20Re-
cherche%20Google

5.	 Le guide des bonnes pratiques AWaP : https://agencewal-
lonnedupatrimoine.be/wp-content/uploads/2024/05/
Guide-bonnes-pratiques-2024-04-19.pdf

6.	 La FAQ détectorisme  : https://agencewallonnedupatri-
moine.be/wp-content/uploads/2024/05/FAQ-detecto-
risme-2024-04-19.pdf

7.	 Finds Recording Guide :   https://finds.org.uk/counties/
findsrecordingguides/

8.	 Portable Antiquities of the Netherlands  : https://porta-
ble-antiquities.nl/pan/#/public

9.	 MEDEA : https://vondsten.be/
10.	 Artefacts : https://artefacts.mom.fr/fr/home.php
11.	 Système géodésique WGS 84, degrés décimaux.
12.	 Géoportail de la Wallonie : https://geoportail.wallonie.be/

walonmap
13.	 La Fédération des archéologues de Wallonie et de Brux-

elles : https://www.fawb.be/
14.	 La bibliographie relative aux 24 notices déjà publiées n’est 

pas détaillée ici, mais la revue peut être acquise à l’adresse 
https://www.fawb.be/vie-archeologique/.

16.	 Chronique de l’archéologie wallonne  : https://lampspw.
wallonie.be/dgo4/site_caw/index.php
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